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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques peut suggérer ou 
mandater l’Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection pour réaliser des travaux de 
recherche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de permettre aux parlementaires de se familiariser avec les 
avancées scientifiques en matière de sûreté et de radioprotection, mais aussi d'éclairer le processus 
décisionnel.

En ce qui concerne le nucléaire, de nombreux intervenants ont constaté l'absence de culture 
scientifique chez de nombreux décideurs. L'objectif du Gouvernement étant aussi de reconnecter le 
politique à la science, le groupe Rassemblement national souhaite permettre aux parlementaires 
d'éclairer la prise décision politique par une expertise scientifique.


